
Épargne de 5 jours/an possible en ayant posé au moins 20 CA sur l'année entre le
1er décembre et le 31 janvier de l'année N+1 (Cf. Note de service 2022-486)
Plafond global de 60 jours maximum pour le PNM et de 208 jours pour le PM
Possibilité d'utiliser ces jours sur demande durant l'année sous forme de congés
(hors week-end et jour férié) sous réserve des nécessités de service

En cas de départ définitif: Prise des jours de congé par l'agent et en cas
d'impossibilité, paiement des jours restants
Mutation: Intégration du CET dans l'établissement d'accueil
Disponibilité: Conservation du CET par le CHGR
Détachement: Utilisation du CET selon les règles de l'établissement d'accueil

Règles d'utilisation
 

1725 agents possèdent un
compte
205 comptes ouverts depuis le
1er janvier 2022
Environ 300 demandes
d'épargne/an

Le CET au CHGR en quelques
chiffres

Pour qui? Les agents ayant plus de 20 jours sur leur CET
En quoi cela consiste? Possibilité de répartir les jours au delà de 20 entre:

LE DROIT D'OPTION

 
  Indemnisation 
     Cat. A 135€
     Cat. B 90€
     Cat C. 75€
     PM: 300€

 

Le C.E.T
Compte Épargne TempsPour qui? 

   Le personnel médical (PM) et non
médical (PNM)

Ouverture de droit pour le PM
PNM: Sur demande des agents titulaires
ou contractuels ayant 1 an d'ancienneté

 
Conversion en point RAFP

Cat. A 101 points
Cat. B. 68 points 
Cat. C. 56 points

 
Uniquement pour le PNM

Maintien sur le CET

Comment connaître mon solde CET? 

Extrait d'une fiche de paie du CHGR

: drh@ch-guillaumeregnier.fr : 3902 ou 4116


